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Lettre envoyée par 1’U.d.P. à la Direction des Lycées (D.A.P.E.P. 
informatique) le 14 janvier 1984. 

La Commission informatique de 1’U.d.P. constate la pénurie 
actuelle de logiciels de sciences physiques. Ceux qui existent sont 
pour la plupart des retranscriptions de logiciels anciens (expé- 
rience des 58 lycées). De plus, les programmes scolaires ont été 
totalement changés depuis 1978. 

En conséquence, la Commission souhaite qu’un effort parti- 
culier soit fait pour les logiciels de sciences physiques. Parmi 
tous les choix possibles, elle propose un appel d’offre en priorité 
sur les logiciels d’aide à l’enseignant. Ceux-ci seront utilisables, 
sous forme de petites séquences s’intégrant dans le cours. 

Pour cette année, la Commission estime que ces logiciels pour- 
raient porter sur le programme de physique de Ire S : ondes, 
énergie. Ces thèmes et l’utilisation pédagogique imposent l’em- 
ploi du graphique. 

Nous rappelons que la rubrique « Sciences physiques et 
informatique » a pour objectif de diffuser toutes les informations 
concernant l’utilisation de l’informatique en sciences physiques. 
Les professeurs qui souhaitent faire connaître un programme 
pourront le faire dans cette rubrique. Les collègues intéressés 
pourront prendre contact directement avec eux. 

Pour toutes informations, écrire à : 

Commission informatique U.d.P., 
44, boulevard Saint-Michel - 75270 Paris Cedex 06. 

Erratum 

« Une ‘erreur de typographie s’est glissée dans le texte inti- 
tulé « Vertige à La Rochelle » p. 680 (B.U.P. no 661, février 1984) ; 
et, bien qu’il soit question des oreilles, BERLIOZ n’était absolument 
pas concerné par les troubles sensori-moteurs ! Il s’agissait de 
A. BERTHOZ (Laboratoire de physiologie neuro-sensorielle de la 
Faculté de Médecine de Paris) ». 


